


*Depuis 2003, Il n’est plus possible de souscrire à un PEP, toutefois, ceux existant peuvent être transformés en assurance vie (notamment avec l’option
épargne handicap) permettant de bénéficier de ses nombreux avantages.
(1) Les intérêts, plus-values et revenus imposables sont pris en compte sauf pour les rentes issues des contrats épargne handicap.
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